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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-90809

Département(s) de publication : 10
 Annonce n° 24-90809

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Troyes Champagne MetropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006925000013N° National d'identification : 
TROYESVille : 

10000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

10Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE RENOVATION ET D’AMELIORATION HYDRAULIQUE DE LA Intitulé du marché : 
CHAUFFERIE DE L’HOPITAL SIMONE VEIL-.

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 : Travaux de rénovation et d’amélioration hydraulique de la chaufferie de l’hôpital Simone Veil et 
mise en place d’un échangeur de chaleur Attribution : - SANTERNE ENERGIES EST (47882655500037) 
Notifié le 01/08/2024 Montant : 530617.14 euros Lot 2 : Travaux de remplacement du bruleur de la 
chaudière de l’hôpital Simone Veil. Attribution : - SANTERNE ENERGIES EST (47882655500037) Notifié 
le 01/08/2024 Montant : 82514 euros Autres informations : Pour rappel, les lots 1 et 2 ont été attribués 
pour les prix unitaires du bordereau des prix unitaires dans la limite d'un montant quantitatif estimatif 
maximum de : -530 617,14 € HT soit 636 740,57 € TTC pour le lot 1 ; -82 514 € HT soit 99 016,80 € TTC 
pour le lot 2.

01/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-90809
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